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DISCOURS DU TRÔNE

MOTION TENDANT À L'ADRESSE EN RÉPONSE
-SUITE DU DÉBAT

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue hier, sur la motion de l'honora-
ble M. Pearson, appuyée par l'honorable M.
Choquette, tendant à voter une adresse à Son
Excellence le Gouverneur général en réponse
au discours qu'il a prononcé à l'ouverture de
la session.

L'honorable W. Ross Macdonald: Honorables
sénateurs, je souhaite d'abord la bienvenue à
nos trois nouveaux collègues. Avant long-
temps, j'en suis convaincu, ils se sentiront
tout à fait chez eux en cette enceinte et au
milieu de leurs collègues. Les trois nouveaux
sénateurs sont des hommes d'affaires de
grande expérience et qui s'intéressent aux
affaires de l'État. Je crois savoir, en effet,
que l'un d'entre eux brigua cinq fois mais
sans succès les suffrages à l'Assemblée légis-
lative de sa province ou à la Chambre des
communes avant d'avoir la bonne fortune
d'être nommé au Sénat. Je ne saurais sou-
tenir la comparaison avec lui à cet égard, mais
je puis dire que je me vis refuser deux fois
l'entrée à la Chambre des communes avant
d'y être accepté.

Un autre nouveau sénateur fut chef de l'op-
position a l'Assemblée législative d'une de
nos provinces. Le dernier de nos nouveaux
collègues a joué, je crois, un rôle actif dans
la vie politique de sa province.

Cet après-midi, nous souhaitons la bien-
venue à ces trois nouveaux sénateurs. Je puis
leur dire en toute sincérité que notre assem-
blée n'est pas plus divisée par d'étroits pré-
jugés de parti que par des avantages politi-
ques. Le chauvinisme n'existe pas chez nous.
Comme le disait le regretté sénateur Dandu-
rand:

Nous ne connaissons rien de la dissension des
partis telle qu'elle existe dans l'autre endroit.

Je puis aussi assurer nos nouveaux venus
que nous sommes tous amis. Quand je dis
"Mon ami, le leader du gouvernement", il ne
s'agit pas d'une formalité mais d'un sentiment
réel. Nous recevons donc les nouveaux séna-
teurs comme de nouveaux amis.

Honorables sénateurs, je me joins aux préo-
pinants pour dire à Monsieur le Président
notre joie de le revoir parmi nous cette année.
L'année dernière, Son Honneur nous a re-
présenté avec distinction à différentes assem-
blées internationales. Entre autres, il assista
à Paris à la réunion de l'Association Parle-
mentaire de l'OTAN, qui fut instaurée en
grande partie grâce au concours de l'honorable
sénateur de Shelburne (l'honorable M. Robert-
son). Les deux groupes de notre Chambre
étaient représentés à cette assemblée. Plus ré-

cemment, Washington abrita une réunion de
membres du Congrès américain et de notre
Parlement canadien. Là aussi, nous avions,
comme la Chambre des communes, des repré-
sentants de nos deux groupes. Au début de
l'hiver, l'Association Parlementaire du Com-
monwealth doit se réunir en Australie. Le
mérite de la création de cette association re-
vient en grande partie à l'honorable sénateur
de Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck).
Sans aucun doute, des membres de nos deux
groupes participeront à cette réunion. Une
autre réunion très importante sur le plan
international a eu lieu à New-York, sous les
auspices des Nations Unies. Le Sénat avait
en l'honorable sénateur de Winnipeg-Sud,
(l'honorable M. Thorvaldson) un excellent
ambassadeur, mais il est regrettable qu'il
ait été le seul. L'opposition n'était pas repré-
sentée. Il me semble qu'à une réunion si im-
portante il faudrait au moins un représentant
de chaque côté de la Chambre. On a dit, je
crois, que durant l'administration libérale, on
n'avait envoyé qu'un seul représentant du
Sénat à l'Assemblée des Nations Unies. J'avais
alors signalé que l'opposition comptait mal-
heureusement très peu de sénateurs. Actuel-
lement le groupe qu'on est convenu d'appeler
l'opposition compte plus de trois fois plus de
membres que le groupe ministériel. Dans de
telles circonstances, il va sans dire que nous
devrions avoir un représentant. Je suis bien
convaincu, monsieur le Président, que le
leader du gouvernement (l'honorable M.
Aseltine), appuie entièrement tout ce que je
dis et je fais maintenant appel à vos bons
offices, Votre Honneur, pour qu'à la prochaine
réunion de l'Organisation des Nations Unies
il y ait un représentant de chaque côté de
la Chambre.

Honorables sénateurs, je tiens maintenant à
féliciter le motionnaire de l'Adresse en ré-
ponse au discours du trône (l'honorable M.
Pearson) et le motionnaire en second (l'hono-
rable M. Choquette) des discours excellents
qu'ils nous ont fait entendre, et qui ont été
pour tous très intéressants. Le premier mo-
tionnaire a décrit d'une façon saisissante les
conditions qui régnaient dans l'Ouest canadien
au début. En ce faisant il a été bien inspiré,
car nous sommes trop portés à oublier les
difficultés que nos aïeux ont dû surmonter.
La description qu'il nous a servie était très
vivante et, en rendant un hommage bien
mérité à nos ancêtres, il nous a rappelé qu'ils
nous ont grandement facilité la voie.

(Texte)
Je désire aussi offrir mes sincères félici-

tations à l'honorable sénateur Choquette qui
a appuyé la motion en réponse au discours
du trône. Les bonnes paroles qu'il a eues
à mon égard m'ont vivement touché, et je


